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de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à verser une contribution fi nancière d’un mon-
tant maximal de 1 350 000 $ à CFI Montréal - Centre 
fi nancier international pour l’exercice fi nancier 2014-2015 
pour couvrir ses  dépenses de fonctionnement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser 
une contribution fi nancière d’un montant maximal de 
1 350 000 $ à CFI Montréal – Centre fi nancier internatio-
nal pour l’exercice fi nancier 2014-2015 pour couvrir ses 
dépenses de fonctionnement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 783-2014, 3 septembre 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux 
membres indépendantes du conseil d’administration de 
l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE l’article 6 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit notamment 
que l’Agence du revenu du Québec est dotée d’un conseil 
d’administration;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration de l’Agence du 
revenu du Québec est composé de quinze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 11 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme les membres du conseil d’adminis-
tration en tenant compte, sauf pour le président du conseil 
et le président-directeur général, des profi ls de compé-
tence et d’expérience approuvés par le conseil;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 13 de 
cette loi prévoit qu’au moins huit membres du conseil 
d’administration, dont le président, doivent, de l’avis 
du gouvernement, se qualifi er comme administrateurs 
indépendants;

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, sauf 
le président du conseil et le président-directeur général, 
sont nommés pour des mandats d’au plus quatre ans et 
qu’à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 19 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général et ceux visés au deuxième 
alinéa de l’article 14, sont rémunérés aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement et ils ont 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE mesdames Karin Marks et Denise 
Martin ont été nommées membres indépendantes du 
conseil d’administration de l’Agence du revenu du Québec 
par le décret numéro 352-2011 du 30 mars 2011, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE madame Karin Marks, administratrice de sociétés, 
soit nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de l’Agence du revenu du Québec pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Denise Martin, administratrice de sociétés, 
soit nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de l’Agence du revenu du Québec pour 
un mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE mesdames Karin Marks et Denise Martin conti-
nuent de recevoir la rémunération prévue par le décret 
numéro 352-2011 du 30 mars 2011;

QUE mesdames Karin Marks et Denise Martin soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles 
et barèmes adoptés par l’Agence du revenu du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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